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Du mépris où ces règles sont tombées, sont résultés de si

grands maux, que iiil homme raisonnable ne saurait sou-
tenir, sans une douloureuse anxiété, les épreuves du pré-
sent, ni envisager sans crainte les perspectives de l'avenir.

Il s'est fait, sans doute, un progrès considérable
quant à ce qui regarde les jouissances et le bien-être du
corps; mais la nature sensible totit entière, avec les res-
sources, les forces et les richesses qu'elle met à notre
disposition, tout en multipliant les commodités et les
charmes de la vie, ne suffit pas pour rassasier l'âme
créée à des fins plus hautes et plus glorieuses.

Regarder vers Dieu et tendre à Lui: telle est la loi
suprême de la vie de l'homme. Fait à son image et à sa
ressemblance, il est porté par sa nature même à jouir de
son Créateur. Or, ce n'est par aucun mouvement ou
effet corporel qu'on se rapproche de Dieu, mais par des
actes propres à l'âme : par la connaissance et l'amour.
Dieu, en effet, est la vérité première et suprême, et la
vérité n'est un aliment que pour l'intelligence. Il est la
sainteté parfaite et le souverain bien, vers lequel la seule
volonté peut aspirer et tendre efficacement, à l'aide de la
vertu.

Mais ce qui est vrai de l'homme considéré indivi-
duellement, l'est aussi de la société tant domestique que
civile. En effet, si la nature elle-même a institué la so-
ciété, ce n'a pas été nour qu'elle fût la fin dernière de
l'homme; mais pour qu'il trouvât, en elle et par elle, des
secours qui le rendissent capables d'atteindre à sa per-
fection. Si donc une société ne poursuit autre chose que
les biens qui assurent à la vie plus d'agréments et de
jouissances; si elle fait profession de ne donner à Dieu
aucune place dans l'administration de la chose publique


